
informations municipales 

Juillet 2021 

Chers administrés, 
 
C’est avec grand plaisir que la commune vous présente ce numéro intermédiaire du bulletin communal réalisé par 

la commission communication. 

Ce bulletin vous parviendra alors que notre environnement s’extirpe peu à peu de 16 mois d’un épisode imprévi-

sible et déstabilisant. Cette pandémie aura mis à mal dans un premier temps notre économie, causé de nombreux 

décès et déstabilisé, désorganisé nos systèmes de soins, d’enseignements, nos commerces et j’en passe. 

Mais elle aura également mis à mal notre société toute entière et son fonctionnement, faisant s’opérer peu à peu 

un incontestable phénomène de repli et ce, dans toutes les tranches de la population. 

Il faut à présent redynamiser, réorganiser cette vie en société, dans laquelle le tissu associatif prend tout son sens 

et son rôle. 

Depuis ces 16 mois d’inactivité forcée, les associations se sont endormies par la force des choses et leurs actions se 

sont limitées à leur plus simple expression. C’est à la commune d’être force de proposition pour réveiller toutes ces 

actions, ces activités qui font la richesse et la dynamique d’une commune. C’est à ce titre que le conseil municipal a 

convié l’ensemble des associations le samedi 5 juin à la salle multi-activités afin de préparer avec les responsables, 

cette rentrée d’automne 2021. Cette démarche nous a semblé importante afin d’éviter toute démobilisation, bien 

compréhensible par ailleurs après ces mois d’inactivité. Nous avons pu, lors de cette rencontre, poser les bases 

concrètes du retour des activités associatives qui nous l’espérons tous, seront la marque de fabrique d’un nouveau 

départ serein et dynamique. Sous réserve, bien évidemment d’un environnement sanitaire favorable. 

Concernant ce retour tant attendu à la convivialité, 2021 verra se concrétiser les premières locations de la salle 

multi-activités. Après avoir patiemment attendu les autorisations nécessaires pour accueillir enfin du public, ce site 

préparé à ce jour jusque dans les moindres détails, n’attend plus que les premières activités associatives ou loca-

tives. 

Dans l’attente à ce retour, que nous souhaitons définitif, à une vie débarrassée de ces contraintes liées à la covid 

19, nous vous souhaitons à toutes et tous un bel été de renouveau, de belles activités dans une liberté retrouvée et 

par avance une rentrée sereine et détendue. 

  François HERANNEY     Frédéric SIKORA 
  Maire de Pouligney-Lusans    Maire Délégué de Lusans 

Après ce mot d’accueil co-signé avec Frédéric, maire-délégué de Lusans, je souhaite vous informer que pour des 
raisons personnelles et de santé en particulier, j’ai décidé de mettre un terme à mon mandat de maire de la com-
mune. 

J’y resterai néanmoins conseiller municipal. Cette démission interviendra à la rentrée. C’est Philippe Bonnot 1er 
adjoint qui assurera l’intérim et sera chargé de réunir le conseil municipal pour procéder à l’élection de l’exécutif. 

François HERANNEY 



 
 

ELECTIONS DEPARTEMENTALES ET REGIONALES 
 

LA FORET… ET MAINTENANT ? 
 

Les conséquences sur nos forêts, des étés consécutifs avec des périodes chaudes et sèches, n’échappent désormais 
à plus personne. Il suffit de tourner les yeux vers les massifs forestiers pour se rendre compte des conséquences 
irrémédiables de l’évolution climatique. 

Ces périodes auront amené les communes, même à haute altitude, à couper les peuplements d’épicéas décimés 
par les attaques de scolytes. Pouligney-Lusans, à l’altitude modeste, n’aura pas échappé aux coupes drastiques de 
ses peuplements d’épicéas. 

Et maintenant ? 

Dans le cadre de son plan de relance l’Etat a prévu un volet repeuplement forestier. Ce volet ne concerne que les 
parcelles déboisées suite aux attaques des scolytes et doit répondre à un certain nombre de conditions. Sur Pou-
ligney-Lusans ce sont environ 10 hectares qui sont concernés (un peu plus de 8 hectares sur Pouligney et un peu 
plus de 2 hectares et demi sur Lusans).  

La première condition réside en une étude de sol sur les parcelles concernées afin de cibler celles qui seront le plus 
aptes à être repeuplées et les plus prometteuses en terme d’évolution. A cette condition le repeuplement pourra 
être subventionné à hauteur maximale de 80 % (il faudra sans doute tabler sur un nombre un peu inférieur). Toute-
fois après le repeuplement, l’ensemble de l’entretien (environ 1000€/ha/an) incombera à la commune, qui devra 
au bout de cinq ans justifier de cet entretien et de la qualité des plans subventionnés. 

Lors du conseil du 5 juillet l’équipe municipale s’est prononcée favorablement pour s’inscrire dans ce plan de re-
lance. A l’automne, il faudra cette fois en fonction des études de sols se positionner sur les surfaces à repeupler et 
les essences à replanter. Les parcelles étendues recevront des essences différentes. 

Concernant les essences, l’ONF aura plusieurs options à proposer. Ces options sont assises sur des prévisions clima-
tiques de type médian/pessimiste. Sera intégré dans la réflexion le fait que dans certaines parcelles, on constate 
des semis prometteurs. Ces parcelles pourraient être dans un premier temps laissées en forêt primaire.  

Il est certain pour conclure, que le calendrier du plan de relance (les dossiers devant être déposés pour le 31 dé-
cembre) est très éloigné de celui de la forêt.  

Pour autant, et malgré les régénérations naturelles constatées, et vu l’ampleur des surfaces déboisées il semble 
nécessaire d’accompagner ce repeuplement de notre forêt, patrimoine communal si l’en est. 

C’est sans doute un pari sur l’avenir. Assumons-le.  
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ELECTIONS REGIONALES  ELECTIONS DEPARTEMENTALES 

1er tour 
Nombre 
de voix 

2ème tour 
Nombre 
de voix 

 

1er tour 
Nombre 
de voix 

2ème tour 
Nombre 
de voix 

Inscrits 660 Inscrits 660  Inscrits 660 Inscrits 660 

Votants 201 Votants 209  Votants 201 Votants 209 

Suffrages exprimés 192 Suffrages exprimés 196  Suffrages exprimés 188 Suffrages exprimés 186 

BASTIEN FAUDET 10 JULIEN ODOUL 57  Liste MAUGAIN/PAGNIER 37 Liste DALLAVALLE/DURAI 119 

JULIEN ODOUL 45 DENIS THURIOT 13  Liste JULLION/RICCIARDETTI 45 Liste JULLION/RICCIARDETTI 67 

STEPHANIE MODDE 21 MG DUFAY 99  Liste DALLAVALLE/DURAI 106     

DENIS THURIOT 17 GILLES PLATRET 27      

CLAIRE ROCHER 8          

MG DUFAY 69          

GILLES PLATRET 22          



TRAVAUX 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Curage de la faille de la STEP de Pouligney 

 

 Extension du réseau électrique  

  rue de Vennans 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Poteau incendie chemin des Essarts 

 

 Accès au parc à jeux 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Travaux d’assainissement rue de la Pérousotte 

 

Signalisation accès handicapé cantine-église 
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Travaux de réhabilitation du réseau d’assainissement  
et de la station d’épuration de Lusans 

 

 

 

Dans notre bulletin de cet hiver, nous vous avons présenté les résultats du schéma directeur de Lusans. Il en dé-

coulait la nécessité de réaliser un certain nombre de travaux sur le réseau, mais aussi le besoin de réhabiliter 

complètement la station d’épuration dont le rendement est très inférieur aux normes en vigueur. 

Ce document se terminait par une projection des coûts moyens forfaitaires (maitrise d’œuvre incluse) pour ce 

type de prestation et réalisation, à savoir 270 000 €HT (324 000 €TTC) pour la réfection d’une station d’épuration 

de 200 équivalents habitants, et 28 100 €HT (33 720 €TTC) pour les travaux sur le réseau de collecte.  

Fin d’année 2020, le conseil municipal décide de mandater le cabinet d’étude Sciences Environnement, représen-

té par M. Ducrot, pour réaliser la pré-étude de ces deux lots de travaux. M. Ducrot prend alors connaissance des 

contraintes techniques et topographiques du site, mais aussi de la volonté des élus à savoir : 

• Rester près de la faille d’infiltration et si possible sur le site actuel de la station.  

• Limiter l’emprise foncière de l’ouvrage et l’éventuelle acquisition du terrain agricole limitrophe. 

• Partir sur un système de filtration des boues sur un lit planté de roseaux. Cette solution donne entière satis-

faction à Pouligney. En outre cette filière de traitement ne produit pas de déchets nécessitant un traitement 

supplémentaire.  

M. Ducrot nous présente le résultat de sa pré-étude le 26 janvier 2021. Les relevés topographiques indiquent 

qu’il ne sera pas possible de faire circuler des effluents uniquement par gravité dans les différents ouvrages. Il 

sera impératif de créer un poste de relèvement quel que soit le type de traitement. En outre deux solutions 

s’offrent à nous, soit un prétraitement sur lit de roseaux avec une filtration dans un autre lit planté de roseaux, 

soit un prétraitement d’un autre type avec une filtration sur un lit planté de roseaux. Cette seconde solution, ap-

pelée variante dans ce dossier, à l’avantage de limiter l’emprise foncière des ouvrages.   

 

Le chiffrage de l’avant-projet intégrant les spécificités du site s’affine à 310 000 € TTC pour la station, 29 000 € 

pour le réseau, et 23 136 € pour la maitrise d’œuvre. Le plan de financement s’établit ainsi :  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le 1er février 2021, l’avant-projet est présenté aux financeurs, à savoir l’agence de l’eau et le département, mais 

aussi à la police de l’eau pour la partie règlementaire. Tous valident cet avant-projet sans réserve, et confirment 

qu’une subvention conjointe de l’agence de l’eau et du département à hauteur de 60% est envisageable sous 

réserve que le dossier d’appel d’offre soit clos fin mars 2021. 

 

Le 22 février 2021, le conseil municipal autorise le maire à lancer le projet, Le 24 février, l’appel d’offre est lancé 

et l’ouverture des plis s’opère le 24 mars : 4 entreprises ont répondu pour la réalisation de la station d’épuration, 

2 pour la partie réhabilitation du réseau. La commission d’appel d’offre entérine le choix des entreprises le 31 

mars et le conseil municipal le 6 avril.       



 

Sont retenus les deux entreprises ayant obtenu les meilleures notes lors de l’analyse des offres, à savoir :  

• M3R pour la partie réhabilitation des réseaux pour un montant de 15 855 €HT (19 026€ TTC) 

• Scirpe pour la réalisation de la station d’épuration pour un montant de 238 721 €HT (286 466 €TTC) 

Ces montants de travaux étant inférieurs aux enveloppes budgétaires du plan de financement ci-dessus, couplé 

avec la disparition du besoin d’acquérir du terrain, au final le montant à emprunter sera moins important.  

 

En ce qui concerne la station d’épuration, le choix retenu est celui de la variante (avec prétraitement sur lit bacté-

rien). Il s’explique par le fait que l’emprise foncière soit plus faible que le choix avec deux lits, que son coût d’entre-

tien soit aussi plus faible (les principaux coûts d’entretien de ce type de station sont la tonte et le faucardage des 

roseaux, les surfaces d’espaces verts et de lit de roseaux étant plus faibles, les coûts le sont aussi), et dernier point, 

le montant des travaux est inférieur pour la solution variante à celui du système avec deux lits. Aussi cette nouvelle 

station sera la copie de celle de Pouligney en plus petit, ce qui facilitera aussi la prise en mains par les agents tech-

niques de la commune.     

Les travaux de la station débuteront la dernière semaine de juin pour se terminer fin septembre. Il n’y aura pas de 

nuisance particulière hormis le passage de camions en direction du site pendant les travaux. Concernant le réseau, 

comme les interventions sont souterraines et robotisées, et dureront entre 1 et 2 semaines, il n’y a pas à craindre 

de nuisances importantes pour la population.   

 
Ci-dessous le schéma de principe de la station de Lusans. L’implantation définitive des ouvrages n’est pas validée  
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Travaux de réhabilitation du réseau d’assainissement  
et de la station d’épuration de Lusans 
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DES NOUVELLES DE LA BIBLIOTHÈQUE 
 

Chaque année, Suzanne, notre conteuse bénévole, retrouve les enfants de l'école, 
à raison d'une heure par semaine, pour raconter des histoires. Histoires pour rire, 
s'évader, réfléchir, appréhender ses émotions... 

Cette année, avec les consignes sanitaires, notre bibliothèque ne pouvait plus 
accueillir autant de monde. Il a donc fallu prendre son mal en patience... et 
faire preuve d'ingéniosité : Une petite vidéo envoyée à l'école pour souhaiter 
la bonne année. Ensuite, une séance en visioconférence, avec deux bénévoles 
et des enfants bien patients devant 
nos difficultés techniques.  

Puis une « délocalisation » dans la salle 
de motricité de l 'école, pour (enfin !) 
se voir en vrai. Les retrouvailles ont été 
chaleureuses. On devinait les sourires 
derrière les masques. Il n'y a pas de 
doute, les histoires font du bien à 
tous... à celui qui les écoute et à celui 
qui les raconte ! 

Les idées ont germé à la bibliothèque en 2021... 

• Depuis le mois d'avril, vous pouvez trouver au sein de la bibliothèque de 
Pouligney-Lusans des petits sacs de graines à disposition (fleurs et lé-
gumes). Il est possible de faire des échanges si vous le souhaitez. Notre 
grainothèque reste à votre disposition. 

• A partir du mois de septembre, l'équipe de bénévoles proposera aux 
adultes un rendez-vous mensuel, le 4ème vendredi du mois à 20h, pour 
une séance papotage autour des livres qui vous ont fait vibrer ! La première 
séance aura lieu le 24 septembre et sera animée par Magali et Séverine. 
Les inscriptions sont ouvertes à la bibliothèque, jusqu'au 5 septembre 
(places limitées). 

 

LIVRET D’ACCUEIL 
 
La commission communication 
de la commune a travaillé sur la 
création d’un livret d’accueil, 
pour les nouveaux arrivants 
dans notre beau village de Pou-
ligney-Lusans. 

Il réunira l’ensemble des infor-
mations dont on a besoin quand 
on s’installe. 

On y trouvera la présentation de 
la commune, un mémento sur 
les démarches administratives, 
les principales réglementations 
locales, la vie locale et les ser-
vices, la présentation de la CCDB 
et ses compétences, ainsi que la 
vie associative au village. 

N’hésitez pas à en parler, si vous 
connaissez des futurs habitants 
du village. 

Il sera dispo-
nible en mairie, 
dès la rentrée 
de septembre. 

Les vacances d'été des « Poululus » : 
 

Le centre de loisirs des Francas est ouvert 
du 7 au 23 juillet, puis du 23 au 31 août. 
Comme chaque année, il propose une 
thématique par semaine : les sports, la 
ferme, les indiens, le cirque, le bien-être. 
Un beau programme pour grandir en 
s'amusant. 
Informations et inscriptions : 

sur le site internet : 
https://pouligney.portailfrancas25.fr 

ou par mail : 
pouligneylusans.cdl@francas-doubs.fr 

ECOLE—PERISCOLAIRE 
 

Tous au Circo Barré ! 

Vendredi 11 juin 2021, tous les élèves de l’école ont pris le bus pour Osse. Nous sommes ar-
rivés et nous avons vu un grand chapiteau qui accueillait la compagnie Circo Senso. Des bé-
névoles des Artistes à la campagne nous ont accompagnés pour nous placer. 

Le spectacle a commencé avec l’arrivée d’un clown, Sylvain, qui essayait de monter un mi-
cro.  

Il a eu bien du mal mais il a fini quand même 
par y arriver avec l’aide de Marion, la magi-
cienne. Elle changeait d’habits rapidement en 
passant derrière un drap noir. Elle domptait 
aussi le lion du spectacle. 

Entre nous, on l’a appelé le «chiwualion» car en fait c’était un chien 
déguisé en lion avec une crinière.  

Le dernier artiste s’appelait Jean-Luc. Il faisait très bien du diabolo. 
Ces figures étaient incroyables! Il nous a aussi fascinés par sa façon de 
jongler et de garder l’équilibre en toute situation.  

Nous avons adoré la compagnie car ils nous ont bien fait rigoler ! Un 
grand merci à l’Association de Parents d’Elèves de Pouligney-Lusans 
qui a financé le trajet en bus et les entrées.  

Les CM1-CM2 de l’école primaire de Pouligney-Lusans  

https://pouligney.portailfrancas25.fr/
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INCIVILITES—RAPPORT AVEC LA GENDARMERIE 
 

Depuis quelques temps l’ensemble des communes du secteur sont confron-

tées à des incivilités croissantes et récurrentes qui perturbent la quiétude 

des administrés. A noter que celles qui nous concernent ne sont pour la plu-

part, pas le fait de ressortissants de Pouligney-Lusans. 

La gendarmerie, les élus sont régulièrement présents sur les sites sensibles 

pour assurer la tranquillité. Toutefois, les vacances scolaires arrivant, la vigi-

lance ne peut être que renforcée. 

Or, sans concerter ni aviser les élus, la gendarmerie a redéployé son organi-

sation. Désormais le centre névralgique d’intervention se situe à Ecole-

Valentin. 

Cette nouvelle organisation va, sans aucun doute perturber le quotidien 

d’intervention de la gendarmerie qui régulièrement patrouillait sur les com-

munes et assurait ainsi une présence renvoyée aux fauteurs de troubles (et 

autres incivilités) potentiels. 

La commune, dans le cadre de ses moyens continuera bien évidemment en 

collaboration avec la gendarmerie à faire le nécessaire pour assurer au 

mieux la tranquillité de ses administrés. 

SALLE MULTI-ACTIVITES 
 

Samedi 5 juin 2021, à l’initiative de la commune, les associations du village se 
sont retrouvées pour échanger autour des manifestations et activités qui re-
prendraient à la rentrée de septembre et ainsi établir un planning d’occupa-
tion de la SMA.  

Tout le monde a hâte de retrouver ses adhérents et ses rencontres pério-
diques, les échanges ont permis également de faire sortir des idées : projec-
tion de courts métrages (par la médiathèque), soirée cinéma, travail manuel, 
théâtre, cirque, hip hop, yoga, ateliers cuisine, dessin, soirées jeux de socié-

té… tous ces beaux projets ne peuvent pas aujourd’hui voir le jour 
par manque d’animateurs, alors si vous avez certaines compétences 
et que vous souhaitez les partager, n’hésitez pas à nous contacter. 

Les activités connues pour le moment démarreront à partir du 13 septembre 
à savoir :  

• Lundi 20h : Gym adultes  
• Mardi 9h30 : Yoga pilâtes adultes 
• Club des Ainés : 3ème mardi du mois 14h à 18h 
• Mercredi 9h30 : Baby gym (1 an 1/2—5 ans) 
• Mercredi 10h30 : gym enfants (6/11 ans) 
• Mercredi 14h : Activité Créatrice Manuelle (9/13 ans) 
• Mercredi 15h30 : Danse Hip Hop 7/10 ans 
• Mercredi 16h30 : Danse Hip Hop +11 ans 
• Atelier d’écriture : 3ème mercredi du mois à 20h30 
• Atelier Vitalité Bien être : 2ème mercredi du mois à 20h 

Un forum des associations sera organisé par l’Elan, le samedi 4 septembre à 
partir de 13h30. Vous pourrez prendre les renseignements auprès des asso-
ciations et vous inscrire. Attention certaines de ces activités sont limités en 
nombre de places.  

ETAT CIVIL 

DECES  

25/01/21 : Robert GREMION 

02/04/21 : Emilie LAPRAND ép. 

GREMION 

21/06/21 : Marie-Thérèse SEBIRE 

 

NAISSANCES  

13/01/21 : Antoine GIGANT 

28/02/21 : Joachim JACQUEZ 

22/05/21 : Lenny CORDIER 

 

PACS  

12/04/21 : Laurence CASIER et 

Sylvain JACQUEZ 

 

 

❃❃❃❃❃❃❃❃❃❃❃❃❃❃ 

 

 

UN NOUVEL EMPLOYÉ 
MUNICIPAL 

 

Suite à la démission de Régis Bar-
dey, la municipalité a embauché 
en lieu et place Hervé Humbert. 

Hervé Humbert avait déjà candida-
té sur la commune lors du jury de 
juillet 2020 et avait été favorable-
ment classé juste derrière Régis 
Bardey, grâce en particulier à une 
solide expérience dans les travaux 
publics. 

Un contrat à durée déterminée de 
6 mois lui a été proposé. Ce con-
trat  a commencé le 7 juin. 



Mairie de Pouligney-Lusans 

 

Secrétariat ouvert au public le : 

Lundi de 13h30 à 17h30 

Mercredi de 10h à 12h et de 16h à 18h 

Vendredi de 8h30 à 12h 

8 Place de la Fontaine 
25640 Pouligney-Lusans 

Téléphone : 03.81.55.59.29 

Courriel : pouligneylusans-mairie@wanadoo.fr 
Site internet : www.pouligneylusans.org  
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Dossiers d’urbanisme déposés depuis notre dernière parution  

INFOS DIVERSES 

• Nous vous rappelons que la propreté des trottoirs devant 
le domicile est à la charge du riverain.  

• Le numéro d’habitation doit être clairement indiqué sur 
les boîtes aux lettres.  

• La municipalité tient à rappeler que les propriétaires ou 
détenteurs de chiens doivent procéder au ramassage des 
excréments de leur animal sur toutes les voies, chemins, 
parkings, accotements, trottoirs, parcs, espaces de jeux et 
espaces verts ouverts à la circulation publique. Les contre-
venants sont passibles d’une contravention de deuxième 
classe.  

COMMUNAUTE DE COMMUNES DOUBS 

BAUMOIS 

Ouverture des bureaux du lundi au vendredi  
 8h00 à 12h30 et de 13h30 à 17h00 
12 Esplanade du Breuil – BP 44095 
25114 BAUME LES DAMES CEDEX 

Tél : 03.81.84.75.90 

De jour comme de nuit, la tranquillité est un droit re-
connu à chacun. 
RESPECTEZ les horaires de travaux bruyants : 
• Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 14h à 

19h30  
• Samedi de 9h à 12h et de 15h à 19h30 
• Dimanche et jours fériés de 10h à 12h. 

Arrêté préfectoral du 19/04/1990  

FERMETURE SECRETARIAT 

5 au 14 juillet 
16 au 31 août 

En cas d’absolue nécessité, contacter M. le Maire au 
06.07.39.27.57 

N° PC / DP NOM—ADRESSE NATURE DE LA CONSTRUCTION 

PC 025468C0006 BEY Thomas et BENETON Héloïse—Rue des Vergers—POULIGNEY-LUSANS Construction maison individuelle 

DP 025468C0008 FERNANDEZ Cyrille—1 rue des Vergers d’Agathe—POULIGNEY-LUSANS Construction Carpor 

DP 025546820C0009 ROBERT Frédéric—9 rue St Martin—POULIGNEY LUSANS Piscine creusée et cabanon 

PD 025 468 20 C0001 VIDAL Emily—13 Grande Rue—POULIGNEY-LUSANS Démolition four à pain 

PC 025 468 20 C0007 THIEBAUX Maxime et Alexia  - Rue de la Pérousotte—POULIGNEY-LUSANS Construction maison individuelle 

PC 025 468 20 C0008 DUBAN Julien—Rue Saint Martin—POULIGNEY-LUSANS Construction garage 

PC 025 468 20 C0009 BAUD Aurélien et Mélanie—Rue des Vergers—POULIGNEY-LUSANS Construction maison double et garage 

DP 025 468 20 C0010 BONNEFOY Sylvie—Rue de la Pérousotte—POULIGNEY-LUSANS Division parcelle en vue de construire 

DP 025 468 20 C0011 ISOWATT Pose de panneaux photovoltaïques 

DP 025 468 20 C0012 BONNOT Loïc—5 chemin des Essarts—LUSANS Réfection toiture-façade-volets roulants 

DP 025 468 21 C0001 MARTIN Louis—2 rue du Charmey—POULIGNEY-LUSANS Création d’ouvertures en façade est 

DP 025 468 21 C0002 HENRI Thierry—17 rue du Puy—POULIGNEY-LUSANS Agrandissement garage 

DP 025 468 21 C0003 ROBERT Frédéric—9 rue St Martin—POULIGNEY-LUSANS Pose panneaux photovoltaïques 

PC 025 468 21 C0001 PATOIS Serge et Magali—Rue de Vennans—POULIGNEY-LUSANS Construction maison individuelle 

DP 025 468 21 C0004 TRONCIN Emmanuel—12 chemin du Mont d’Or—LUSANS Construction piscine enterrée 

DP 025 468 21 C0005 BRAHIER Jean-Marie—12 rue de la Pérousotte—POULIGNEY-LUSANS Construction piscine enterrée 

DP 025 468 21 C0007 ROBERT Frédéric—9 rue St Martin—POULIGNEY-LUSANS Pose panneaux photovoltaïques 

DP 025 468 21 C0006 GUGLIELMETTI Norbert—40 rue d’Archamp—POULIGNEY-LUSANS Pose d’une cabane et d’un grill kota 

PC 025 468 21 C0002 REVERCHON Alain—8 rue de la Pérousotte—POULIGNEY-LUSANS Construction d’un garage 

CU 025 468 21 C0001 OFFICE NOTARIAL CREUZY—2 chemin du Château—LUSANS Réhabilitation maison 

PC 025 468 21 C0003 REMONNAY Gérald—7 Grande Rue—POULIGNEY-LUSANS Création fenêtres de toit 

DP 025 468 21 C0008 GAIFFE Samuel—11 rue de la Pérousotte—POULIGNEY-LUSANS Création pergola 

NUMEROS D’URGENCE ALTERNATIFS 
 

• Pompiers : 03 70 07 90 99 

• SAMU : 03 81 21 40 00 

• Gendarmerie Nationale : 03 81 47 49 24 

• Police Nationale : 03 81 21 11 22 


